Congrès « La santé mentale face aux mutations sociales », des 12-14 octobre 2005 – 

Atelier n°4 « Le monde du travail »


DE LA PRISE DE PAROLE A UN ENGAGEMENT CITOYEN : l’avènement de l’« usager-citoyen » ?
Les mécanismes de l’exclusion provoquent toute la société à reconstruire autrement les échanges entre ses membres. Depuis 12 ans, la Mission Régionale d’Information contre l’Exclusion Rhône-Alpes
 anime une démarche de connaissance partagée qui mobilise les principales institutions publiques, de nombreuses associations, les partenaires sociaux ainsi que le milieu universitaire. Ce partenariat s’élargit aujourd’hui aux personnes en difficulté persistante dans leur accès aux droits fondamentaux.

Les dynamiques de croisement des savoirs qui associent des habitants mobilisés dans des actions citoyennes de transformations sociales permettent d’enrayer le déficit de sens et de savoir-faire dont souffrent tous les acteurs atteints par les réalités de l’exclusion. L’enjeu pour demain n’est pas de vouloir faire « toujours plus » en superposant les dispositifs et les instances de coordination, mais de construire des formes de solidarité plus efficaces au regard des risques d’exclusion en constante évolution et de rebâtir autrement le sens de notre « vivre ensemble ».

A partir de diverses actions que nous animons, nous montrerons comment la prise de parole des personnes confrontées à la pauvreté et à la précarité, dans un dialogue avec des professionnels et des décideurs, contribue à améliorer les dispositifs publics tout en enrayant la dégradation du lien social qu’elles subissent, source de souffrance psychique. Mais plus encore, nous verrons comment, à travers des modalités de coopération innovantes avec les institutions, des « usagers » des dispositifs publics accèdent à une citoyenneté qui contribue à lutter contre une cause profonde de l’exclusion : l’absence de pouvoir sur son devenir et sur son environnement
.

1ère partie
L’ « usager-citoyen » dans l’espace de connaissance partagée animé par la MRIE

Vincent Plazy

I. Quelle place pour la parole des personnes confrontées à la pauvreté et la précarité ?
La MRIE est une association créée pour développer une observation sociale en appui à la lutte contre les exclusions. Financée par l’Etat, la Région, les Départements, elle est composée d’un réseau de partenaires (associations, pouvoirs publics, partenaires sociaux, universitaires) dont l’expertise est également reconnue et sollicitée

Dans ce partenariat, une question centrale se pose : quelle place pour les personnes confrontées aux processus de pauvreté, de précarité, de relégation, d’exclusion ? Il a été bien dit hier combien ces processus produisent chez les individus une souffrance psychique et dans la société des sentiments de mal-être individuels et collectifs. Ici, nous allons chercher à qualifier la place de la parole dans un cadre qui n’est pas thérapeutique mais qui est celui dans lequel s’exerce la citoyenneté des membres de la société.
1. Cette parole peut être sollicitée par l’extérieur : notre société appelle de plus en plus au témoignage de ceux qui vivent des réalités sur lesquelles il est nécessaire de se mobiliser pour garantir la cohésion sociale : les personnes en grande difficulté économique et sociale sont sollicitées pour transmettre leur « regard de l’intérieur » devant des élus, dans les médias, dans des colloques … 

2. Cette parole peut être prise par les personnes elles-mêmes : tel collectif de femmes de banlieue décide de parler ensemble des problèmes de la drogue, suite à la mort d’un jeune. Ces femmes veulent que leur parole soit entendue et qu’elle accède à l’espace public. Ce qu’elles réussissent en invitant des élus et le Préfet à une rencontre. 

3. Cette parole peut être dialoguée avec d’autres acteurs
Exemple de l’Action Santé d’un groupe de femmes  de Pierre Bénite (Rhône)
Ce groupe de femmes a décidé de travailler sur la question de la santé avec l’aide d’une infirmière en santé communautaire. Ce travail, élaboré avec une méthode originale à base de dessins, a intéressé la chef de projet du quartier qui a proposé une rencontre entre la commission santé de la commune et le groupe. A l’issue de cette rencontre, animée par les femmes, les professionnels ont souhaité donner une suite au travail avec le groupe. Les femmes ont édité leur travail sur de petits livrets à destination de la population, puis elles ont été rémunérées pour faire une « enquête santé » auprès de la population du quartier.

II. Enjeux de cette prise de parole pour les personnes éloignées des modes dominants d’expression, de savoir et d’échange 
Pour qualifier cette place de la parole, il est nécessaire d’énumérer les grands enjeux liés à la volonté politique et citoyenne d’enrayer les processus de pauvreté, précarité, relégation, exclusion déjà énoncés que je regroupe sous le vocable contesté mais pratique d’ « exclusion ». 

· Etre confronté à l’exclusion, c’est d’abord vivre une insécurité forte et permanente concernant son devenir et sa famille. Cette insécurité touche trop souvent les différents domaines de la vie (santé mais aussi logement, travail, formation, éducation …) et empêche alors de vivre dignement, de réaliser ses désirs d’être utile, de pouvoir faire de réels choix de vie, de se sentir appartenir à la Cité en faisant valoir ses droits fondamentaux pour pouvoir pleinement exercer ses responsabilités familiales, sociales, professionnelles. 
· Etre confronté à l’exclusion, c’est aussi être éloigné des modes dominants d’expression, de savoir et d’échange. 
· C’est enfin être exclu de l’espace public où se réfléchissent, se débattent, se décident les modalités du « Vivre ensemble ».

III. Contribution des personnes à la connaissance partagée animée par la MRIE
Cette analyse des causes et des enjeux a conduit la MRIE à animer autrement son espace de connaissance partagée.

Dans les premières années, notre objectif était essentiellement de faire remonter la parole de ceux qui étaient trop souvent vus et pris en compte comme « des cas sociaux » relevant d’actions « à la marge ». 

Nous avons ainsi produit des monographies participatives, que nous avons réalisées avec une forte implication des personnes interviewées. 

Nous avons ainsi établi des partenariats avec des associations qui étaient engagées avec ces personnes autour de deux finalités fortes : 
· faire entendre pour mieux comprendre donc mieux agir ; 
· faire entendre pour donner une place à ceux que la société tend à considérer comme « à part ».

Puis, il nous est apparu indispensable d’aller plus loin en voulant utiliser le levier de la connaissance pour contribuer à ce que les personnes confrontées à l’exclusion soient pleinement partenaires de dynamiques participative porteuses de transformations sociales.
Pour cela, nous orientons nos actions autour de trois axes :

1. Réintroduire dans l’espace public la parole de ceux « dont on n’entend et n’attend plus grand chose ». (ceux qui sont éloignés des modes dominants d’expression, de savoir et d’échange dont j’ai parlé tout à l’heure). 

Cette parole prise dans l’espace public peut être considérée comme ayant une triple fonction :
· fonction de reconnaissance sociale,

· fonction de restauration de la dignité, 

· fonction de lien social.

La qualité de l’expression et de l’écoute est ici essentielle. On reconnaît qu’elle peut avoir valeur thérapeutique, même si cela n’est pas pour nous la visée première. 

Exemple : des usagers de la CAF, en grande difficulté dans leur accès aux droits, ont été invités lors d’une rencontre de la MRIE à s’exprimer devant des cadres de la CAF, au sein même de l’institution, dans l’amphithéâtre nouvellement construit.

2. Cette parole a une triple fonction, mais elle a aussi un contenu : elle peut produire un savoir spécifique construit à partir de l’expérience vécue. A condition toutefois que cette parole puisse être dialoguée, tout d’abord entre pairs (personnes vivant la même expérience) puis avec d’autres interlocuteurs porteurs d’autres types de savoirs. 

C’est ce que nous appelons le croisement des savoirs (qui est notre deuxième axe). 

En 2000-2001, nous avons animé une recherche-action sur le thème de l’accès à la Protection Sociale
 : des groupes d’usagers ont dans un premier temps exprimer collectivement leurs difficultés et leurs attentes, puis des cadres d’institutions sociales ont travaillé ensemble à bien comprendre l’expression des groupes et à rechercher des marges de manœuvre au sein de leurs institutions afin de prendre en compte les difficultés et répondre aux attentes exprimées. Enfin, deux jours de séminaire ont réuni huit groupes d’usagers et plus de trente cadres venant des principales institutions sociales ; la réflexion partagée a permis d’énoncer vingt deux propositions d’amélioration qui ont été présentées par leurs auteurs « côte à côte » aux décideurs que la MRIE avait invités.

3. Cette dynamique de croisement des savoirs est action et redonne du pouvoir d’action (notre troisième axe pose donc la question du pouvoir).
Elle est action au sens où elle contribue à lutter contre une cause profonde de l’exclusion : l’absence de pouvoir sur son devenir et sur son environnement.

Elle redonne du pouvoir d’action en permettant de fonder :
- de nouveaux espaces de coopération dans lesquels l’usager se retrouve sujet de droits. Exemple : des initiatives sont aujourd’hui menées dans lesquels des collectifs « d’usagers » co-produisent avec des institutions sociales de nouveaux outils d’informations, comme un livret pour informer sur les procédures d’accès au logement ;
- de nouveaux rapports sociaux fondés sur la réciprocité : « l’autre m’est nécessaire pour réussir là où je suis engagé ». Exemple : dans certains quartiers, des professionnels sont engagés avec des habitants pour débloquer ensemble des situations où des familles n’arrivent pas à obtenir des logements plus grands devenus pourtant indispensables quand la famille s’agrandit.

Ce que nous avons appelé « l’avènement de l’usager-citoyen » peut aussi être analysé à partir de la question de la santé.
(cf. la seconde partie de l’intervention assurée par Mireille Flageul)
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